
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt huit avril à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 22 avril 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Nicole  LANGLOIS,  Arnaud
LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Pascale GALAIS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 28 avril 2025

M_DL250428_047

VIE SOCIALE DES TERRITOIRES - ADHESION A LA FEDERATION DES CENTRES SOCIAUX DE FRANCE
( ANTENNE LOCALE)

Monsieur Jérôme DUBOST – Maire -  La Ville de Montivilliers envisage de poursuivre son adhésion
annuelle à la Fédération des Centres Sociaux de France (FCSF),  en rapport  avec le compte-rendu
financier du Centre Social Jean Moulin.
Cette adhésion s'inscrit dans une démarche visant à renforcer les initiatives locales en matière de
développement social, d'éducation populaire et de solidarité.

La FCSF, regroupe plus de 1250 centres sociaux à travers la France. Elle  anime et  développe son
réseau, représente les centres sociaux auprès des pouvoirs publics et porte les valeurs et le projet des
centres sociaux dans la société. La fédération locale propose des espaces de rencontre, des outils
adaptés et des partenariats techniques pour enrichir les projets des centres sociaux.

L'adhésion à  la  FCSF  permet  à  la  Ville  de  Montivilliers  de  bénéficier  de  services  et  de  soutiens
techniques renforcés. Ces services incluent des accompagnements individuels ou collectifs sur des
thématiques prioritaires comme le modèle économique des structures, la gouvernance associative, la
gestion des ressources humaines et l'ancrage territorial. Ces accompagnements visent à renforcer le
modèle économique des centres sociaux et à créer, consolider ou développer des emplois.

La FCSF promeut des valeurs de solidarité, de dignité humaine et de démocratie, en travaillant à
réduire les inégalités et les situations d'exclusion. Elle soutient les centres sociaux dans leurs actions
pour promouvoir l'initiative de la société civile et la démocratie participative. L'adhésion à la FCSF est
un acte politique qui atteste la reconnaissance des buts communs et la volonté de les partager et de
les poursuivre collectivement.

En adhérant à la FCSF, la Ville de Montivilliers peut également bénéficier de partenariats techniques
et  de  soutiens  financiers,  comme ceux apportés  par  la  Carsat,  qui  propose  des  formations,  des
documentations et des accompagnements pour les centres sociaux.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et suivants ;
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;
VU la  Charte  de  la  Fédération  des  Centres  Sociaux  et  Socioculturels  de  France  adoptée  par
l’Assemblée générale d’Angers le 18 juin 2000,

CONSIDÉRANT  
- Que le renouvellement de l'adhésion à la FCSF permet à la Ville de Montivilliers de continuer de
bénéficier de services et de soutiens techniques renforcés pour le Centre Social Jean Moulin ;

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


-  Que  cette  adhésion  s'inscrit  dans  une  démarche  de  maintien  du  développement  social  et  de
solidarité, en conformité avec les valeurs de la FCSF ;
- Que l'adhésion à la FCSF participe à l’intérêt local 

Sa commission municipale n°7, Administration générale réunie le 4 avril 2025, consultée

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
- D’approuver  l’adhésion de la  commune de Montivilliers à  la Fédération des centres sociaux de
France ;
-  D’autoriser Monsieur  Le  Maire  à  renouveler l’adhésion à  la  Fédération des  centres  sociaux  de
France.

Imputation budgétaire
Exercice

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 42122

Nature et intitulé : 6281
Montant de la dépense : 1600 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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